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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE DIEPPE

DIRE D'ADDITION
ET DE MODIFICATION DE MISE A PRIX

L'AN  DEUX MILLE NEUF
et le 

Au Greffe du TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE de DIEPPE a
comparu 

la SCPA DULIERE, Avocats associés au Barreau de DIEPPE (76), demeurant 20 rue Claude
Groulard, 76204 DIEPPE CEDEX,
Avocat constitué pour

Maître Daniel LEMOINE, Mandataire Judiciaire, demeurant 26 rue Camille Saint Saëns
76000 ROUEN, pris en sa qualité de Liquidateur Judiciaire de Madame Muriel
DANIERE épouse PAON, fonctions auxquelles il a été désigné en vertu d'un jugement
rendu par le Tribunal de Commerce de Terre et de mer de Dieppe en date du 19 décembre
2002.

poursuivant la vente sur saisie-immobilière de l'immeuble ci-après :

Biens et droits immobiliers sis à Torcy le Grand (76), 1396 route de la Vallée, Lieudit
"Route de la Vallée" cadastrés section B n°108 pour une contenance de 20a 62ca,
consistant en :

un pavillon sur terre plein, datant des années 80, réalisé en matériaux traditionnels,
comprenant un rez-de-chaussée et un étage,

Rez-de-chaussée : entrée, séjour-salon, cuisine, salle de bains avec douche, wc, deux
chambres,
A l'étage : palier, deux chambres,

Jardin paysagé, bâtiment à usage de garage.



l'ensemble des biens immobiliers appartenant à 

1/ Monsieur Patrick Serge Edouard PAON, né le 24 octobre 1954 à Torcy le Grand (76),
de nationalité française, demeurant 1396 route de la Vallée 76590 TORCY LE GRAND

2/ Madame Muriel Suzanne DANIERE épouse PAON, née le 29 avril 1957 à Dieppe
(76), de nationalité française, demeurant 59 rue du 11 novembre 76880 ARQUES LA
BATAILLE 

laquelle a déclaré procéder :

- au dépôt au greffe de l'Ordonnance rendue le 25 avril 2008 par Monsieur François LUZUY,
Juge Commissaire de la liquidation judiciaire de Madame Muriel DANIERE épouse PAON et
du certificat de non opposition établi le 13 novembre 2008 par le Greffier du Tribunal de
Commerce de Dieppe,

destiné à être annexé au cahier des charges déposé le 11 octobre 2007,

- à la modification du cahier des charges déposé à votre greffe le 11 octobre 2007 sur une
nouvelle mise à prix de SOIXANTE MILLE EUROS (60 000€) de telle sorte que l'immeuble
sera mis en vente sur la mise à prix de SOIXANTE MILLE EUROS et non plus celle de CENT
VINGT MILLE EUROS avec faculté de baisse de mise à prix d'un quart.

Desquels comparution et dire la SCPA DULIERE a demandé acte et a signé avec nous Greffier,
après lecture.


